
A) PRESTATION HEBERGEMENT (Accueil Permanent ou Temporaire)

Prix de journée "HEBERGEMENT MAISON D'ACCUEIL"

REF TAR. DESIGNATION CHAMBRES TARIF 2025

1 CHAMBRE INDIVIDUELLE 64,55 €

2 CHAMBRE A 1 LIT (salon) 65,87 €

3 CHAMBRE DOUBLE A 1 LIT 73,20 €

4 CHAMBRE A 2 LITS (par personne) 55,64 €

5 CHAMBRE A 1 LIT AVEC DOUCHE 71,79 €

B) ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE
Arrêté  du 20/12/2024 applicable à partir du 01/01/2025

GIR 1 et GIR 2 = 21,61 € par jour

GIR 3 et GIR 4 = 13,71 € par jour

GIR 5 et GIR 6 = 5,82 € par jour

Pour les personnes issues de la Dordogne APA financée au niveau de l'établissement et déduit sur la facturation 

Pour les personnes issues d'un autre département : APA finançable par le Conseil Général sur demande de 

l'intéressé et sous condition de ressource.

C) PRESTATIONS FACULTATIVES :

1/-    BLANCHISSAGE :

          Forfait marquage complet du linge Gratuit

          Fourniture une grenouillère 56,00 €

2/-    TELEPHONE :

          Forfait téléphonique mensuel 13,50 €

3/-    PRESTATION ACCOMPAGNANT OU FAMILLE :

          Repas vin non compris 12,40 €

         (Boissons : voir carte)

4/-    COIFFURE - ESTHETIQUE - PEDICURE - MANUCURE :

          (voir tarif annexe suivant demande)

5/-    REMBOURSEMENT EN CAS D'ABSENCE :

         (à partir de 72 h d'absence) (3 jours de carence) 20,00 €

A partir du 01/01/2025

Fédération "Ste Marthe" 

 

ENREGISTREMENT 

Référence : ENR 069B/ V0 

Date : 01/01/2002 

Mise à jour : 02/01/2025 

 

TARIF ET PRIX DE JOURNEE 2025 Annexe :  

Entité concernée : 

MAISON D'ACCUEIL 

STE MARTHE 

24100  BERGERAC 

 

GESTION : Direction "Qualité" 

 

 

Diffusion : MATPA 

 


